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Le fondement ]Jur1dico-canonique
de l’adhesion du Saint-Siege AU X Organıiısatlions
internationales: Uulle problematique recurrenfie

Claudia Adeoussı
Universite de arıs Sud

INTRODUCTION

Le Saint-Siege, sujet plenier du droit international, statut:specifique ans la
CommMuUunaute internationale du fait de SOouverainete spirıtuelle el de VOCallion
igieuse el morale, tant qu organe supreme du gouvernement de l’Eglise catholique.
Au SEeIN des organısmes intergouvernementaux, 11 sent investi NONMN seulement d'une
milss1ion spirituelle uniıverselle, mals 11 entend eire aussı unNne SOUTCE d’inspiration
rale el humaine Tavers une forme orıginale de representation de l'ensemble des
forces qui tendent la valorisation des princ1ıpes INOTauUX ans les DOTrTS intereta-
t1ques el dans la conduite des aflfaires mondiales.

Acteur SOUVeraın el neutfre des relations internationales, le Siege apostolique
sent Tre DOUTF prendre des iniıtiatives requlises Dar la recherche des conditions d'un
ordre international plus humain. est dans SEMNS qu il TeNu prendre ulle part
active la Conference SUur la securite el la Cooperation Europe (CSCE) Sa partıicl-
pation DFrOCESSUS d’Helsinki S’inscrit dans la droite igne de la contribution de
l’Eglise catholique la construction de 'Europe el du projet ecclesial de restauratıion
de Ll'’unite europeenne Dar la promotion des valeurs Culturelles el ethiques
AUX natlıons du VIieux Continent: d'autre part, le jege romaın SAalsı Ce Oopportuni-
te DOUTr dialogue direct AVEC les ancı]ıens DAaVS marxistes-leninistes de l’Europe
centrale el orientale, qui porterait specialement SUr les droits de la humali-

el SUrFrTOut SUur la iberte religieuse, raılson des limitations l'exercice de
la iberte de religion derriere le rideau de fer.

Avec la partıcıpation du Saint-Siege la CSCE qualite de membre part entie-
r resurgl SUur le plan doctrinal la problematique de la legitimite Juridico-canonique
de 10101 adhesion AUX organisations internationales. Elle date de la fin du premier
contflit mondial lors de la creation de la Societe des Nations, l s’etait agı de determi-
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Ner le ıtLre Juridique 110 duquel le Siege romaın pouvaıt particıper l organısa-
t1ıon nalssantel Le prI1S ulle aculte nouvelle depuls la metamorphose institu-
tionnelle du DIOCESSUS d'’Helsinki apparaılt effet YUUE la solution adoptee Dar le
Saint-Siege 1992 selon laquelle 11 CONLNUE Rire membre de plein droit de la ( S

LOULT. s’abstenant de prendre des decisions d’ordre politique el militaire n ef-
face Das le rapport organıque persistant | Etat de la ite du Vatican el la
Conference paneuropeenne. Ce mode de particıpation atypıque rend perplexe
gard de la prise consideration fondamentale de l’article du Traite du Latran dont
la mMIse implique YUE la condition d’entite internationale neutfre du Saınt-
jege so1t le SUPpOrT visible de la nature spirituelle el religieuse de 1S5S107N dans le
monde.

SAINT-SIEGE LES ORGANISATIONS INTER  JIONALES
DES RAPPORTS GEOMETRIE VARIABLE

est essentiel d’examiner premier Neu la partıcıpatıon du jege romaın PrO-
CESSUSs d’Helsinki, de la Conference SUr la securite el la Cooperation urope
tant UUC cadre informel de negociations continues la mMISsSe place de STITUCIUres
permanentes (A) En second lieu, OUS OUS PFrODOSONS de reflechir SUur la forme YUE
revet la presence du Saint-Siege SEeIN de l’Organisation des Nations Nles (B)

A) Le Saint-Stiege el le DTOCESSUS d'Helsinkt. de la G(SCE l'’'’OSCE
”0ccasion des differentes rencontres rythmant la continuite du DPDFrOCESSUS

d ’Helsinki, les representants pontificaux ont regulierement Sso  gne la particıpatiıon
du Saint-Siege selon des modalites originales. Lors de la reunion de Copenhague SUr

la dimension humaine, Juin 1990, gelo Sodano rappele qu en repondant
favorablement L invitation adressee pontificat romaın, le Pape Paul VI voulu a

une NO initiative el a1lnsı permis jege apostolique d’y contribuer direc-
tement selon les formes qui Iu1 Sont propres®, de 10 UVEAaU insiste SUr CcCe Speci-
ficite la Reunion ministerielle de New York (octobre qul adopta notammen
une Declaration SUur la CTY1SEe du Au MO1Ss de novembre ulvant, CcCe position

Voir Ce suje OÖRLANDO, apportı CON la Santa Sede, Fornl, Sala Bolognese, 1980, el xtrait du ournal
de Mgr errettl, 178

Pour UNe Europe solidaire el respeciueuse de la iberte Intervention de Sodano la Conference de
openhague, DC, 2010, 15 Juillet 1990, col 701-702
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o  \ reiteree Sommet de Parıs, le ardına. Casarol soulignant alors YUC le Salint-
jege desapprouvait Das L’institutionnalisation de L’OSC mals qu 1 reservait la
possibilite de proceder dans ”’avenir la definition de SON mode de particıpation. ans
SOIl intervention solennelle, le representant pontifical MIS evidence la dimension
mondilale de la destinee de ] Europe el de S65 partenaires d’Outre-Atlantique, euU-

historique de l’authentification de la Charte de Parıs DOUF uNne nouvelle Europe
dimension mondiale, auten] observe, rend plus intelligible la particıpation du

Saint-Siege PFOCESSUS d’Helsinki uUuls il continue Ces termes le jege romaın
6 UNe “DUISSANCE ” engagee ans chaqgue nartıe du monde, plan spirituel el

moral qul Iui est DFrOpDFTE el PDar consequent aAauUSsSL ans les Qquestons regardant la DALX,
le developpement des neuples el des droits humains»3.

L issue du Sommet de Parıs, les eIs d'Etat de gouvernement des alts DAr -
t1C1panNts de la CSCE ONT. annonce, apres avolır DrIS aCctie de l'effacement du caractere
binaire de la configuration politico-strategique de ı' Europe, UU «leurs fforts COM.-

MunNns DOUF consolider le respect des droits de homme, la democratie el at de droit,
renforcer la DAlX el DrOMOUVOLT ’unite Europe apnppellent Lalogue el une

operation nolitiques ne qualite nouvelle, el DUr consequent, developpement des
Stiructures de la (‚SCHEh»4

la fin de la quatrieme reunion de SULVI de la GSCE, \  \QD adopte document 1In-
titule "Les els du changement”; exie dont la conformation est bifide donne une

nouvelle impulsion la CSCE apres qu  elle so1ıt embrouillee, durant plusieurs MAOI1S,
dans dedale d’incertitudes el de TOUDIeS qui ont entame serieusement la conflian-

des alts dans capacite satisfaire Au  > ells de l’apres-guerre froide kurope
ans substance, OUu SONT agglomerees les decisions pratiques de la Reunion SUr les
Suites (24 mMars- Juillet el la Declaration politique du Sommet (9-10 uillet
1992)5, ressortent des innovatı]ıons notables portant SUr l’amelioration du fonctionne-
ment institutionnel general de la CSCE, l’operationnalisation des capacıtes de elle-ci

matiere de securite el le developpement du cadre des activites relatives la di-
mension humaine alnsı UU la mMISe d’une certaine reactivation de la deuxie-

corbeille (cooperation eCOoNOM1qu®e). Maıs SONT les decisions arretees SUur le ter-

Pour uUuNe Europe des droits de homme el des peuples. Intervention du Aardına. Casaroli Sommet de la
GSCE ParıIis, DE,; 2019, 6 jJanvier 1991, col
ection “Structures et institutions nouvelles du PFOCESSUS de la CSCE”

wl Alexis HERACLIDES, The Helsinki-IT Negotiations. The Making 0, Fthe an-European Intergovernmental
Organization, London 1993
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raın de la securite, el SUTFrTIOuUTt les MOVENS operationnels de la CSCE: qul] ont
NOUrTI jegitimement les preoccupations du jege apostolique regard de la nature
de contribution PFrOCESSUS d’Helsinki En e  e 9 I’habilitation de la CSCE
des operations de neacekeeping DOUTL Consequence de transformer elle-cC1 une

institution AUX competences operationnelles. elon le ocumen d’Helsinki, V’execu-
tıon des operations civiles et/ou militaires Dar la CSCE obeira AUX principes de la Dra-
1que ONUusS1ENNEe a VOITr caractere 110  u coercitif, traduire SOUCI d’impartialite,
]Jouir du plein cConsentement des partıes interessees. De telles operations pourron eire
entreprises la emande d’un de plusieurs des alts partiıcıpants. autres 1SpO-
S1110NS additionnelles ajoutent QUC, pr1ımOo, le deploiement des operations de CE-
keeping DOUITA intervenIır dans le Contiextie des coniflits tant intra-etatiques qu inter-
etatiques; SEeCONdO, la CSCE DOULITA colliciter le du Conseil de securite des
Natıons Uniles SUr la base du chapıtre VIU de la Charte de San Franciısco G1 S65

MOYVYENS revelent insuffisants DPOUL gerer la CY1SE; tertlo, elle POUTIT2a a USS1 beneficier
du soutien, indirect (expertise direct (ressources) de 101AÄ de la ommunaute
europeenne, de VoOITre de la Communaute des ats independants.

Face la transformation de L exercice diplomatique pragmatique 1SSU de l’Acte fi-
nal d'Helsink:ı une organisation internationale, le Saint-Siege adopte une igne
diplomatique empreinte de prudence el de realisme. 5a demarche fondamentale
consiste definir regard de la nouvelle realite institutionnelle la forme el les

IMOVEIS les plus conformes nature specifique DOUTL prendre part AUX TavauX de
I'instance internationale a1lnsı portee SUr les fonts baptısmaux. question etant
DOUL Iu1 d une importance capitale, l fait parveniır Au alts partıcıpants de la
GSCE aide-memaoire de la Secretairerie d'Etat date du Jumm 1992, dans eque
11 rappele la specificite de participation la CSCE el manifeste volonte de [eS-

ter etranger AUX decisions el inıtlatıves qui concerneralent d'eventuelles operations
militaires, memes destinees maintien de la palx®6. Outire precise qu en ral-
SOM du rapport necessaire de conformite entire contribution la CSCE el nature
a1lnsı QUE SE competences, l est Das eESUrTre d’apporter des solutions concretes

techniques AU.  D problemes; revanche, l est tenu de reaffirmer, Veriu de
mi1iss1ion spirıtuelie, les principes essentiels qui doivent guider les relations entre les
ats el entre les peuples ( ’est SCI15 QUE, lors du Sommet de Parıs, Il formule

cConception SUr la destination des formes institutionnelles ordonnees selon Iui de-
passement des egoismes nationaux Toute{ois, 11 est notabhle de remMarquer qu ' ä cCe

“Aide-memoire de la Secretairerie d’'Etat, ection POUFTF les Relations ‚VEC les als5  G d DG, 2057, ctobre
1992, col 8217-829
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0CCAaS10ON, il s’est departi de reserve traditionnelle L endro1 des debats d'ordre
echnique devoilant explicitement preference DOUF des institutions d'un LV-
DE «Jeger»7. Ce point de VUue derogatoire, OUS semble-t-il, procederait mo1lns d'un a li-
gnement de la diplomatie pontificale SUr la position des autires ats participants de-
SITEUX de CONSEeTVeTr la GCSCE la souplesse ayant faıit SOM SUCCES UU de l’apprehen-
S10 d'une ditffÄculte majeure qu] la creation de nouvelles instances de
decision, el SUTLIOUT d'un Orgalnle executit image du Conseil de securite de
Jusqu 1cl, l'’evolution institutionnelle de la GSCE, qui est loın d'etre finalisee, donne
Neu des SCeNAaATIOS dont le pontificat romaın s’est a2CCOomode. La premiere phase
clenchee 1990, CcCe qu 1 est permis de qualifier d’«operationnalisation nıveau Ze-
LO>» Iui point donne du 1l retordre, puisque la CSCE institutionnalisee atten-
du d'etre conirontee la complexite des problemes de ıI' Europe post-communiste DOUL
metiitire place de veritables mecaniıismes operationnels. Et Jusqu ä nouvel ordre,
'"etape actiuelle Iui est certaiınement propice Car la souplesse SN revele ulle

donnee aCqulSe tandis YUE la solution de L'institution d’un Conseil de securite na LOU-
]Jours DaS \  \QD retenue OUr MIEeUX SalSır Cel en]jeu capıtal de la partıcıpatıon du alnt-
jege la nouvelle Organıisatlion, il importe de connaıtre LOUT d’abord les grandes
gnes de la dynamique institutionnelle du DTFrOCESSUS d'’Helsinki

La CSCE, cCreee l’epoque de la fIroide, instrument original de
COoMMUNICATION entire deux ensembles politiques antagonistes, S'est SUrtout singulari-
SEeE dans le systeme international tant UYUE PFrOCESSUS de negociations continues
Pendant ongiemps, elle Q  \QD DFrOCESSUS SM generIis depourvu de caracte-

]Juridique, de siege, de STITUCiIuUre administrative et, meme, de reunNniOonNs per10dicl-
te fixe. Sa continuite &o  \ assuree Dar des reunions de SU1VI irregulieres, des ren-

Contres «intersessionnelles» ad A0C el deux conferences specialisees (la Conference
Sur le desarmement Ekurope el la Conference SUur la dimension humaine). Au len-
demain de la chute du INUur de Berlin, la CSCE s’'est metamorphosee organısation
internationale Sommet de arıs el, depuls lors, elle est perpetuelle evolution 1ns-
tıtutionnelles8s.

Pour UNe Europe des droits de I'’homme des peuples Intervention du Aardına| Casaroli Sommet de la
GCSCE Parıis, 2019, Janvier 1991, col 1:3

Stephan LEHNE, The GCSCE In the 990s. ((ommon European House otemkın Village?, Wiıen, The Laxenburg
Papers, 9, 1991: SNEEK, GSCE In the New urope TOM Process LO Regional Arrangem  Ve
ndiana International and Comparative |Law Review, vol 5, D Fall 1994, 1-33:; Victor-Yves GHEBALI,
“L'evolution de la CSCE depuis la Charte de Paris:. Le Irımestre du monde, 1 ler trımestre 1992,
159-194
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Sans defaire de l arrangemen souple el decentralise de la premiere heure, la
Charte de Parıs DOUF uUunNne nouvelle urope ajoute mecanısm de consultations p —
litiques N1ıVeauUxX multiples el certaın nombre d'institutions permanentes
(Secretarlat de rague, Bureau des elections libres, Centre de prevention des con{lhits).
Maıs J organısation internationale dont la Charte pose les fondements, repondait
la volonte des alts membres d’operer ülle institutionnalisation legere, C'est-a-dire
dans une trıple optique non-juridique, non-bureaucratique el non-operationnelle;
aUSSs1 s'est-elle inıtialement caracterisee Dar l'’absence de fondement ]Juridique, de
STITUCILUTES centralisees el de mecanısmes operationnels?. realite, c’est SOUS l'’effet
de l’euphorie engendree Dar la auıllıte du COoMMUNISME el raıson de la volonte de
nombreux DayS occıdentaux de menager avenIır de UU la Charte OMIS de
doter la GCSCE nouvelle d'une capacite operationnelle matiere de gestion des
contllits. D’'un autre cote, inspires Dar une philosophie politique triomphaliste, Fe6DO-
sSant SUr la VIS1ION surrealiste d une kurope irreversiblement engagee dans unNe 105

VvVe ere de democratie, de palx el d'’unite», les redacteurs de la Charte ont guere
subodore les r1SquUeES de Lype NOMN militaires qul profilaien 1’hor1zon, el
notammen la resurgence des nationalismes ethniques. Le remodelage du DFrOCeSSUu>S
S en est ressentl, el particulier, TAavers la definition generale d'un PrFoOgramım de
travail Sans objectifs precis el la construction d’'un edilice structurel deficient N1-
VeEaUuU des MOYVEINS d’action CONCTeEeTiIS Enfin. le ecalogue de 1975 le code de condulte
speclal incorpore dans l’Acte final d’Helsinkı DOUL regir dans les domaines politique,
economique ei sSoCilal les relations entre deux systemes radicalement differents, etfe
reaffirme tel quel Dar la Charte de Parıs alOrs qu a ere de l’apres-guerre froide, il
devraıt eire necessairement MIS ]JOUr. uoiqu il Sso1t, la faiblesse du dispositif eta-
bli Dar la Charte de Parıs SUr les plans teleologique, programmatique, structurel el

operationnel, na DasS tarde apparaıtre dans le Contiextie de multipolarite el d'incer-
titude qui SUucCccede la desintegration du bloc soclalıste. L’optimisme euphorique
ayanıt \  \QD des lors considerablement entamee, les alts membres de 1'OSC ont a3.d0MI1S
YUUC la periode du post-communisme est Certes «riche de TOINESSCH mals aussı lour-
de «d'instabilite el d'imprevisibilite»10.

Apres a VOILIr tire les CONSEquenNCeES de cel etat de choses complexe, ils Sont reso-
Ius forger des mecanıismes operationnels SUT les divers terralıns de la gestion des G1-
tuations conflictuelles hase de tensions ethniques, du reglement pacifique des e-

Victor-Yves HEBALIL, s S ulte avanı de la CSGE Defense nationale, VT1! 1993, 08
10 Declaration du Sommet d'Helsin. 1992 12 el
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rends et des operations de maıintıen de la palxX est induire YUC, forte de 565

PFrOPrES experiences de gestion de CrıISsSes el de conilits, L'OSC prIS progressivement
CONSCIeENCE qu  elle detient veritable «avantage comparatil» Dar rapport AUX autres
organiısmes de la region. D’autre part, les alts ONT consentı dans unNne certaine I116eS$SU-

considerer le droit international unNe matrıce indispensable modelage
de la nouvelle Organıisation. D'ou l’adoption de dispositions relatives la capacite JU-
ridique alnsı qu auxX privileges el immunites des institutions de E1
L’interrogation pendante est Ce de SaVOITr G1 l’attrıbution d’un STatiut jJur1idique 1N-
ternational 1'OSC seulement ulle categorie de sCs5 activites (celle relative la
gestion des CT1ISES el des conf{lits) favoriserait une meilleure efficacite dans "action
S5a1l5 alfecter SOM extreme souplesse. ans LOUS les Cd>, L’OSC est Uulle creature poli-
t1que VO1e de «Juridisation». NunNn, SeIN de l organıgramme etabli Dar la Charte
de Parıs, les fonections des diverses institutions exIStantes le Conseil ministeriel, le
Comite des hauts fonctionnaires, le a1nsı UUC les Sommets el les Conferences
d'examen ont \  \ precisees renforcees12. En OuTtre, OntT ete institues SUCCESSIVE-
ment de secretaire general}l3, Secretariat general de la CSCE 1enne
el nouvel OTSane politique, le Comite permanent}>,

Le renforcement des cCompetences des institutions permanentes repond certes
ulle exigence fonctionnelle mals aduellement la deliqguescence du AC:-

tere SM generIits de 1'OSC 'heure actuelle, l’Organisation demeure cependant üulle

eNCEINTE originale, caracterisee Dar trols traıts majeurs: L’absence de STatiut Juridique
international, la decentralisation structurelle el la preponderance du President
EeXercCcIice du Conseil ministeriel. Sur le dernier point, 11 convient de noter YUUE L'’OSC

presente aujourd’'hui complexe institutionnel Sa ll5 veritable Cenire de
gravite. Le Secretaire general Joue role de Ligurant, les renes politiques de
l’Organisation etant fait TEeNUuEeS Dar une Presidence elective; qui permet d’'ailleurs
de eitre subtilement les micro-KEtats l'ecart. est donc souhaitable de reflechir
une meilleure repartition des roles permettant Secretaire general d'etre aSS0OCI1E
plus etroitement AUX decisions el aCct10Ns diplomatiques de la Presidencele®e. est DasSs

11 Decisions du Conseil ministeriel de Rome (Decembre VIL ı B

Decisions d'Helsinki 1992 Chapitres 1, H1L, el VIL

Decisions du Conseil ministeriel de Stockholm (Decembre Annexe

Decisions du Conseil ministeriel de Rome (Decembre VIL
15 Decisions du Conseil ministeriel de Rome (Decembre VIL VIL el VII

(T Victor-Yves GHEBALI, ans i’Europe DOost-communıSste, O-F Vers un den ÜE
ropeenne de securite, Bruxelles, Etablissements miıle Tuylant, 641

343



Contributi

MO1NS vral QUE le maıntien el meme la consolidation de l’omnipotence de la
Presidence, Jaquelle est conifere role d'impulsion politique particulierement OUr:!
excluant de facto la candıdature des micro-Kktats, susciterait molns l’embarras du

jege apostolique dont la diplomatie est resolument ancree dans 1a neutralite YUUC
la Suppression du Conseil superieur profit d'un OTrSane executif, dont la COMPOSI-
tıon el les pPOUVOIrS seralent determines sulvant les propositions de la Russıe DaL
exemple SUr le modele DeU democratique du Conseil de se&curite des Nations nNnlıes
La Charte de securite europeenne adoptee Dar les alts membres de L’OSC
Sommet d’Istanbul 8-19 novembre quı clöture les TAavauxX mMI1s rouftfe
INars 1995 d’elaborer dele de securite COIMNIMNUINL el global DOUF ] Europe
du XXlie siecle” n a DaSs satisfait LOUS les desiderata [USSES Souhaitant avan tOut
maintenir le pragmatısme originel de ] Organisatlion, les alts membres Sont

contentes de conlirmer la dichotomie entire les competences politiques globales du
Comite permanent el les attributions specifiques de natiure politico-militaire du OTrTum

DOUL la cooperation matiere de securite17.
Jusqu’ä nouvel ordre, le Saint-Siege devraıt DOUVOLFr sS'accomMoOder du maintien du

Conseil permanent l’organe central de consultatiıon et de decision detriment du
Conseil superieur18, Meme G1 la repugnance des als, Sommet d’Istanbul, InLIro-
duire profond remanıcment institutionnel Ju1 est favorable, U est constater de
NOUVEAaU YUE les considerations techniques relatives ont DPaSs une importance Dar-
ticuliere parmı les preoccupations majeures du jege apostolique. ans LOUS les Cas,
L’edifcation d’une securite stable Europe releve plus DOUL la delegation pontifica-
le du domaıline de soubassements INOTauUuUxX QUE du renforcement des STIrTruUuCiures de

17 Victor-Yves GHEBALI, La Charte de L’OSCE SUT la securite europeenne , Defense nationale, [evrier 2000,
48-49

L1 0CCasıon de la decision prise par la Conference de udapes (Decembre de proceder change-
ment nominal de la CSCE “Organıisation DOUTF la securite et la cCooperation Europe ‘ ompter du ler
jJanvier 1995 el d’adopter unNne nouvelle denomination DOUT les OTrganes de consultation politique, le Comite
permanent e1a. decembre 1993 Par le Conseil ministeriel de Kome est devenu le Conseil permanent.
Celui-ci est considere OTSane preparatoire par rapport Conseil superieur mals la vrale diffe-

entire les deux OTrganes releve de leur Nn1ıveau de representation: celul des ambassadeurs accredites
Vienne DaL le Conseil permanent el celu1 des fonctionnaires de Ta: POUTF le Conseil superieur. aCce SOUS

l’autorite du President exXxercice du Conseil ministeriel, le Conseil permanent charge “des taäches 0Ope-
rationnelles Courantes de la CSCE” et mene “des consultations generales regulieres” debouchant SUr des
decisions appropriees orsque le Conseil superieur est pas SEeSSION. (T Decisions du Conseil ministeriel
de Kome:
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1’OSC Ces bases, rappele le ardına gelo Sodano le 18 novembre 1999, CONSIS-
tent dans la reconnalssance d’une loi naturelle quı regit LOUS les rapports TE les
hommes, dans la reconnalssance des droits inalienables des DeErSoONNES el des peuples
el dans le respect des minorites qui SONT 1SSUEeS de differentes appartenances ethniques

CrOVallceS religieuses19.
Toute{ois, l’occasion de la reunion du Conseil des ministres des Affaires etran-

geres de L’OSCE, les el decembre 1998 Oslo, ean-Louls Tauran avalıl admıis
termes explicites qu en dehors des princıpes el des NOrTIMNeS, les instiıtutions du PrO-

CESSUuSs engage eIisinkı revelaijent de plus plus indispensables DOUF la cConsoli-
dation d’une culture politique europeenne, DOUTL V’elaboration d’un CONCEPT de SECUrI-
te globale el DOUF la m1Ise d’une solidarite effective enNntire les DEISONNES el
les institutions des alts partıcıpants20, Le l1ege romaıln, avaıt-ıl declare Dar la meme
0CCaSlon, demeure fidele 565 engagements dimension specifique de
“pulssance morale”.

USs1ı importe-t-1 d’aborder la question de L’eventuelle INSTULLULLON d'un OTSane eXe-
cutif SeIN de l’Organisation paneuropeenne dont la Conception differencierait de
maniere raisonnabhle de CcCe du Conseil de securite des Nations Unies, Dar SUlte des
lecons UUC les alts auraJ]len tire de la pratique ONuslenne. NnotLre SCMNS, '"examen de
cCe hnypothese est DaS valn, Car pareıl avenement institutionnel pourrait remetlitire

seraıt-ce qu en theorie la particıpatiıon du Saint-Siege l’Organisation.
En e  el, l est degager Uulle problematique specifique, CcCe du rapport du e_
ment de l'’Eglise l’organe executif denomme «Conseil de securite».

B) Le Saint-Siege el l’Organisaltion des Natıons Unies: la supranaltionalite de
l'’Eglise catholique CO  Cce Vec ce du Conseil de securite

Le jege romaın Juge jJudicieux de particıper AUX TavauxX de qualite
d'observateur permanentT, 19107101 DaS tant ralson de l’incompatibilite de condition
de neutre AVEC le systeme de securite collective de l’Organisation mondiale: mals SUur-
LOout qu 1 peut eire membre pleno jure d'’une institution internationale dont
le POUVOIr executitf adopte des ESUres allant L’encontre du «Magistere supreme»
du Chef de l’Eglise catholique.

“Passer de la contrainte la persuasıon POUT la securite EKurope: Intervention du Aardına. gelo Sodano
Sommet de PUSE: stanbul”, DE BAl Janvier 2000, col 67

“Les conditions de la palx, de la Cooperation el de la democratie Europe: Allocution de Mgr Jean-Louis
Tauran LOSCEHE:: 2197, fevrier 1999, col. 143
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Ccel egard, il est certaınement convenable de rappeler la ComposIiıtion structurel-
le du Saint-Siege. oOomme "enonce expressement le 361 du Code de droit
noN1Ique actuel, «XSOMUS le NO de iege Apostolique de Saint-Stiege, entend (:
NOn seulement le Pontife Romaın, MALS CHRGCcOFE: MOLNS JUEC Ia nature des choses
le laisse comprendre autrement, la Secretairerie al, le Conseil DOUF
les affaires nubliqgues de [’Eglise el les autres Instituts de la urıe Romaıne>»

Partant, 11 est essentiel de relever YUE le Saint-Siege n intervient DaSs seulement
dans l'’arene internationale Dar le canal Tonctionnel de la Secretairerie d’Etat, mals
auUssı Dar le truchement de la representation pontificale ad L’accreditation
de diplomates romaıns aupres des aflts qu] entretiennent des relations diplomatiques
AVEC le Saint-Siege el "action du Souveraın pontife L’echelon mondilal, quı
nifeste dans NNG, SOM ense1ignement magisteriel el SE6S vovyvages apostoliques.
es regard de Cce derniere forme de la presence du jege apostolique SUT la SCE-

internationale qUE la relatiıon du pOUVOILFr pontifical l’organe eExecutitf de l’organi-
satıon internationale demeure SOUTCeEe d’interrogations.

OUr acquerir une meilleure comprehension de la problematique, l importe de
ter qUeE |’Eglise catholique est üulle forme de monarchie. Neanmoins, il ressort des
etudes qul ont investi dans la definition du regime Juridique du gouvernement de
I'’Eglise la conferant AUX theories constitutionnelles des systemes politiques qu'1
est convenable d'apprehender le gouvernement pontifical, la faveur des enseigne-
mMenits empiriques, plus Uulle monarchie SC I15 etymologique du erme UUE

pOUVOIr absolu arbitraire21. Car, realite, certaın nombre ele-
en importants temperent ’ absolutisme: l’'observance obligatoire de la 101 divi-

el naturelle, l'institution de l’episcopat de droit divin el la echeance eventuelle du
trone pontifical. De SUrCcrolt, il est possible de deceler des orientations democratiques
dans la pratique du gouvernement de l’Eglise, telles QUE V'elevation SOUVvVveraın DON-
tificat Dar la VoO1e electorale, L’accessibilite de LOUS nonobstant les merites PEerSoN-
els el les conditions de fond afferentes AUX ordres SaCcres AUX plus hautes charges
SA1S distinction de [ACe de NnNaılssanCe, la partıcıpation Crolssante des laics du fait
de leur cCooperation certaines charges ecclesiastiques de leur integration dans les
organısmes de la Curıie romaıne.

faut admettre neanmoins YUE de nombreux elements Jur1dico-constitutionnels
existent, qu1 semblent alımenter la these faveur d'une assımıiılation du DPOUVOILFr DONN-
ifical modele monocratique de gouvernement. Les ralsons de la qualification du

21 GE Dar exemple, Jo&@l-Benoit d'’ONnORIO, Le Pape el le qgouvernement de Eglise, Parıs 1992
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gouvernement pontifical Lant UYUUC pOUVOILr absolu peuvent objectivement te-
nır tro1ls series d’arguments: l incompatibilite de la emocratie AVEC la constitution
divine de 'Eglise, les sSimılıtudes enNniIre le gouvernement pontifical el la monocratie
it1que regard des trols princıpes fondamentaux du gouvernement monocratique
degages Dar la doctrine constitutionnelle princıpe d'autorite, princıpe d'orthodoxie
el princıpe d'exclusivite el «l'unicite du cCoMmmMandement» qu1 exprime termes JU-
r1d1ques unNne urLire caracteristique de la monocratie, C'est-a-dire la «personnalisation
du POUVOILC>». L'element qui paralt le plus determinant revele Aaussı etant e6$5-

centiel la direction de 10S$S DIODOS la primaute du Pape Celui-eci detient le POUVOILFr
Souveraıln, d'institution divine, el de falt, Est le supreme pasteur, le supreme doc-
teur el le supreme Juge Le 3371 du Code de droit Canon1ique dispose SeI15

«L'Eveque de Eglise de 0OMe, qul demeure la charge GJUE le Seigneur donnee
une maniere singuliere erre, premıer des Apotres, el qul (OYAR etre transmise
SCS JA est le chef du College des Eveques, Vicaıre du Christ el Pasteur de
Eglise tOout entiere SUur C est HOUFrQUOL ı1 nossede ans Eglise, de

charge, le HOUVOLF ordinaire, supreme, plenier, iImmediat el universel ıl neul LOU-
Jours EXETCEeEr Kbrement».

Le DPOUVOILF pontifical est supreme Gal; conformement la volonte du Christ, le Pape
est le fondement visible de l'’Eglise. Fn CONSequencCe de suprematie, le Pape ]Jou1t
d'une totale immunite de Jur1diction; Iui etant superieure egale
monde, il peut eire uge, nı Sire passı  e d'une sSsentience condamnataoire. Le DOU-
VOITr pontifical est egalement plenier; d'autres termes, l na Juridiquement de
bornes nı dans SOI extension nı dans 10101 intensite22. Sa forme Executive est EXercee
Dar le Pape el, c’est fait, Veriu d'une separation pragmatique des
DOUVOILFS qualifie prudemment Dar les canonistes de «distinction des PDOUVOIrS»
qu Iintervient la partıcıpatıon de la (urie romaıne el du Synode des eveques DOUF a -

sister le Pape dans le gouvernement supreme de \’Eglise. De plus, le pPOUVOILF pontifi-
cal est independant de Ouftfe utr autorite humaine, politique spirituelle. En S0OI11-

1981 tant L'interieur de la sSociete ecclesiale UUC dans SOM environnement externe,
CUuUNe instance est superieure Pontife romaın, quı o1t repondre de SO  z MINIıS-
tere YUeE devant 1eu D'ou l’incompatibilite notoire TE la primaute du Souveraıin
ontife el CcCe du Conseil de securite, tant qu organe executifl. sujet, 11 est re-
velateur de metiltre relief le probleme fondamental qu est Ll'affrontement eNire le
ministere de la primaute petrinienne el la preeminence du role de l’organe executif

22 Roland MINNERATH, Le Pape, eveque universel premıer des 2  A  eveques?, Parıs 1978, 26
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de matiere de maıntıen de la DalxX
D’apres l ’artıicle 24, alinea de la Charte de San Francıtsco, les alts membres de

l'’Organisation mondiale conferent Conseil de securite «Ja responsabilite principa-
le du maiıintien de la palx el de la securite internationales»23. En organısant la pr1-
maute du Conseil, Organe restreint, Dar rapport L'’Assemblee generale, OTrgane ple-
nler, l'acte constitutif de procede I'institutionnalisation de la preponderan-

des grandes pulssances, membres permanents du Conseil de securite.
CONvVIeN 1C1 d’articuler la reflexion autour de deux idees une part, il est loi-

G1 de qu en qualite de membre pleno jure de U‚ le Saint-Siege INnvoque
I'universalite de ı Eglise dont il est le representant O1ILl1C1e SUur la scene internatlo-
ale POUFrF beneficier de l'election SEeIN du Conseil de securite LantT
UUE membre NOMN permanent ulvant le eritere de la «repartition geographique equi-
able» D’autre part, etant donne YUuUE la representation pleniere applique l'en-
semble des Etats-membres de l’Organisation mondiale alın de respecter dans üulle GeT'-

taine INESUTE le principe de l’egalite souveralne, le Siege apostolique tant YUeE
membre part entiere seraıt revanche represente automatiquement SEIN de
L' Assemblee generale. CGertes, Ce derniere detient qu un pOUVOIrFr deN-

dation artıcle de la Charte): tiıtre, elle peut etre consideree "instar du
Conseil de securite «superieur hierarchique» des Etats-membres:; GE -

alns egards, le Conseil est, e  el, de Dar S65 attrıbutions speclales dans le domai-
du maintien de la palX, Organe superetatique qui dispose d’'’un veritable pOUVOIr

d'action el de decision. 51 dans pare la primaute pontificale n entre Das
contflit AVEC la cComposition parıtalre de l’organe plenier des Natıons Nles el S65 pre-
rogatıves fonctionnelles, il n en demeure DaS MO1NS qyUeE LV’Assemblee generale est Uulle

tribune politique.
En dehors de CcCe donnee Deu negligeable, il est prendre consideration la

procedure de votfe SeIN de ’ Assemblee generale. s agıt du systeme majJoritaire
dont I'utilisation implique mMoOouvemen de democratisation de la VvIe polıtique 1n-
ternationale: il permet Dar le Jeu des prises de position des coalıtions des differents
OUPES antagonistes de degager les elements d'une veritable opinion internationale:
el SUrTOUL, DOUTF le Saint-Siege, il pourral "averer interessant dans la INeESUTeEe OUu I'ins-
tıtution de la majorite qualifiee (majorıte des 2/3) permet de preserver les interets de

23 OU1S ((AVARE, “Les Sanctl1ons ans le cadre de DEUS. RCADI, 1952° M 191-291 krnest GROSS,
x  International Urganization and Collective ecurity: Changing Values and Priorities”, RCADI, 1973, 413-
454
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la minorite SEeIN de L’Assemblee generale.
Ku egard I’hypothese de la presence du Siege romaın l'interieur de l’organe

plenier de le probleme qui OUS semble fin de Compte decisit
AUX fonctions el competences de l'’Assemblee generale. elon l'’article 11 de la
Charte, elle-ci peut «discuter» el «faire des recommandations>» SUur LOUTES questions
relatıves maiıintien de la palx el de la securite internationales, la condition qu’el-
le So1t Sals]ıe Dar ktat membre quelconque, Dar ktat 19(80)  — membre Dar le
Conseil de securite. Son role est subsidiaire, CONsSeEquence de la responsabilite PrIN-
cipale de l’organe executif matiere. Maıis SUur le erraın fonctionnel Concrel,
elle ete amenee depasser les imites UUE la Charte fixees DOUF SE competences
afın de remplir pleinement mI1Ss1o0n. La necessite de L’extension de S5C5 attrıbutions
resulte essentiellement du blocage irequent de Ll'activite du Conseil de securiıte Lıra-
VeTrSs "usage excessit du droit de velo dans le XIe d'’une CommuUnaute internatlio-
ale ideologiquement divisee. OUr Rire INEeESUTE de suppleer eventuellement
Conseil de securite Oorsque urvlent une iImpasse s()[] SeIN, Ll'’Assemblee generale
D  \ premier lieu, SUr le fondement de L’article DD de la Charte une «Commission
interimaire» (Resolution 18 I1) du 13 novembre DOUFTF permetiltre Au  > ats de
la Salsır promptement Cas de defaillance averee du Conseil La decision la plus de-
termmınante DOUT 1105 PFrODOS decoule sSecond Heu de la fameuse Resolution 377

date du novembre 1950 «Unıion DOUF le maımintien de la Dalx>», ENCOTE denommee
Resolution Acheson: elle prevoit DOUF l’organe plenier des Natıons Unies totale
opposition AVEC L’article 1 alınea precite la possibilite de recommander l’emploi
de INOVENS d'action pouvant inclure la force armee. O01n de demeurer C  etat
virtuel, la Resolution \  \ plusieurs fois appliquee dans la pratique eTl, malgre le VICEe
originel quı l’entache, C'est-Aa-dire SOM «inconstitutionnalite», la OUr Internationale
de Justice l'a renforcee declarant dans 1010 AvIls du Juillet 1962 QUeE la [6S$5-

ponsabilite du Conseil de securite dans le domaine de la Dalx est principale mMals 10  .
exclusive24.

ans la INeSUuTrTe OU 11 est avere YUE Ll'Assemblee generale recommande des ESUTres
de nature Coercıitive, est-il besoin de rappeler YUe€E de Dar SOM posıtionnement neutre
dans le CONCerTt des nations, le Saint-Siege peut prendre le risque d’'etre membre
d'un Organe institutionnel dont les competences pourraljent Comprome(ttre SOM StTatut
de neutralite el entrer contradiction AVEC mı1ss1ıon morale el spiriıtuelle 1M-
rte "observer Outire QUeE le Siege romaın privilegie, ‚ oppose de "action COeT-

SA RKecueil, 1962, 163
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cıtive, le ialogue DPOUF la palx dans le reglement des ContifenLeuxX interetatiques: «Il
fait du Lalogue,on SUur la verite el le respect de [’autre, Ia methode el l'instrument
privilegie de SN actıon el de SCS relations, s’'efforcant de [’indiquer AUX autres el
de le faire adopter IN le le DIuUS apte resoudre les difficultes el les
rends»25.

1.on peut objecter UUE le jege apostolique est membre de plein droit d’un OT93a-
Nnısme international 1’OSCE) qul dispose de capacites d’action dans le domaine du
maıintien de la DalX; CeS capacites operationnelles etant prbgressivement deployees de
maniere extensive SUur la base d’une division du travail appropriee organisations
de securite globale fortiori, dans le cadre des negoclations Y traıt L  labora-
tıon d'un «document-charte SUr la securite europeenne» SeINn de L'’OSCE, ont \  \
visagees des «actlions Cooperatives Con]jointes» dans I’hypothese du refius de Outfe a..

sSistance Dar tat membre transgressant «de maniere 9TaVe, systematique el DE -
sistante» les decisions el engagements de l Organisation; le Canada el la Sulsse ont
l'occurrence avance l'idee de l’application d'’une de sanctıons collectives COIN-

prenant justement le renvol du probleme Conseil de securite de '"ONU26 Et, SOM

paragraphe 46, la Charte de serurite europeenne, ndique YUUE les aflts membres de
L’OSC ont prI1S la decision d’«etudier nlius on les nossibilites d’accroitre el
d’etendre eventuellement le role de ans le maıintıen de la DAalX» ei confirme

nDEeUL, OS DUr CUASs el DUr CONSECNSUS, decider de jJouer role de premıer
plan orsque les ats nartıcınants estiıiment qu elle est l’organisation la plus fficace el
la nlus appropriee>». ans Ces conditions, il est demander 61 le jege romaın DOUTF-
raıt DasSs devenir membre de plein droit des Natıons Unies, la condition de specifier
10101 mode de particıpation SeIN de | Organisation elle 'a deja fait L'OSC

I1 PROBLEMATIQUE LEGITIMITE JURIDICO-CANORNI-
QUE L'ADHESION SAINT-SIEGE AUX ORGANISATIONS
INTE  NATIONALES LES LOURDES

ans les domaines du droit public ecclesiastique el du droit CanoNn1que,
11 est relever YUE la doctrine generalement adopte des positions diverses sujet
de l engagement plenier du pontificat romaın dans le DFrOCESSUS d'’Helsinki La mMISsSe

25 “Discours de ean-Pau OTDS diplomatique, Janvier 1983”, 1983, col. 138-142

Victor-Yves GHEBALI, SC la negociation d'un document-charte SUr la securite europeenne , Defense
nationale, Juillet 1998, TT
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interrogation de la presence du Saint-Siege dans les organisations internationales est
ordonnee aUTtTOUr de deux pomlnts essentiels: la legislation internationale (A) el la Jeg1S-
latıon Canon1ique (B)

A) Linvocatıon des NOrMes internationales: des UUCs emptriste et formaliste
De |’avıs de arlo Cardia, le Saint-Siege peut adherer qualite de membre

plenier, selon le mode de partıcıpatıon qu 1 adopte L’OSCE, el AVEC la meme sSpe-
cificite quı releve des termes du memorandum du Juin 199227 la umiere de la
pratique diplomatique actuelle du apostolique, une part, el notammen de
participation Crolssante qualite de membre d'observateur permanent
ganismes internationaux plus mO1ns rattaches el, d’autre part, de SOM ad-
hesion des cConventlons portant SUrLr d1iverses matieres, "auteur soutient YyUE les
formes contemporalines de Ll’activite internationale du Saint-Siege ont attenue el m:

altere principalement la posıtion spirituelle dans lJaquelle 11 doit intervenir ans le
CONCerTt des natıons; Ga de multiples 0CCaS10ONs, le jege apostolique s’est rallie
la plate-Iorme temporelle SUur la base de laquelle SOoNT a4SS0OCIEES l Organisation 11011-

1ale el les autres institutions internationales, de qu aujourd ’ hul, le fait qu 1l
so1t Das membre eilfeCcCiL de finit Dar eire «anomal» Dal rapport partıicl-
patıon d'autres organısations intergouvernementales. Par ailleurs, le canoniste ıta-
en Considere UU dans LOUS les Cas, la mutatıon advenue l'interieur de la GSCEH el
la presence permanente du Saint-Siege SOI SEe1IN ont ote tout fondement pouvanı
ENCOTE subsister uUulle eventuelle «Tralson de princıpe>» susceptible de constituer
obstacle uUulle integration de I'Etat de la ite du Vatican tıtre plenier dans
ans SCMNS, il evoque premier leu uUulle these doctrinale qui s'attache demon-
trer QUE le jege apostolique est DaSs membre npleno jure de l’Organisation [11011-

lale qu 1 peut accepter d'etre assimile Au  Da entites etatiques el d’etre place
dans unNnle position egalitaire AVEC les Qautres sujets PrInCIpauxX du droit international:;:

DFrODOS, replique-t-il, cela \  \QD le Cas pendant des annees Se1IN de la GSCE SAaNs

YUe le Vatıcan aıt revendique AUCUIleE «specificite» Dar rapport AL  A alts particl-

En sSeCcond lieu, "auteur analyse la doctrine selon laquelle la natiure spirituelle de
la mlss1ıon du Saint-Siege rend impossible SOM adhesion ulle organisatıon nterna-
tionale qui EsT [LESUTIE de decreter des Sanctlons, incluant l’'emploi de INOVENS ml-

27 Aarlo (CARDIA, Vatıcano Santa Sede dal Irattato Lateranense (1L0OVAaANN (970108) I1 In Pıetro oSstino d’AVvACK,
Vatıcano anta Sede, Bologna 1994, 61
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litaires, CONIre membre de la cCoMMUNaAuUtTtE internationale ayanıt CONIreVeENuU 4AU.  e

regles de 1 argumentation etait veridique, retorque-t-il, le jege aposto-
i1que auraıt du prendre la decision de retirer aussitot de la CSCE orsque elle-c1
ete dotee de capacites d'action meme de Lype militaire el, Neu d'en restier
membre plenier, il auraıt du acquerir la condition d'’observateur permanent AVEC des
modalites semblables celles de D’'un autre cote, 11 entreprend d'examiner l'ar-
gumentation antithetique; autrement dit, CcCe quı admettrait YUE le Saint-Siege p -
rallelement sıtuation SEe1IN de la GSCE peut eire present membre EITEC-
tif de l’Organisation mondilale, mals Irouve dans l’obligation du fait de la specifici-
te de 15S107 de s'abstenir LOutfes les fois YUUE SONLT adoptees des decisions de
ractere politique, el SUFTLOUL, militaire. est pareil Cas, ecrit-il, la conflirmation
qu est bancale la motivation doctrinale qui souligne | incompatibilite la natiure
du Saint-Siege, MISS10N dans le monde el UuIlle eventuelle appartenance En
e  el, soutient-il, egar AUX choix internationaux adoptes dans la derniere decen-
nıe Dar le jege apostolique, la relation etablie Dar celul-ci particulier AVEC la 69

quı \  \QD consolidee, DUIS ulterieurement specifiee, prive de tout fondement les
theories initiales28.

est a1S@ de cComprendre l’option methodologique de arlo Cardia faveur de
l’analyse empiriste G1 l'on porte ]Jugemen objecti SUr le phenomene classique du
divorce entre la theorie el la realite. En d'autres termes, il OUS paraıt 1ıicıle de
pas reconnaıltre Iui YUE les manifestations contemporaines de "action inter-
nationale du jege apostolique ONLT, dans üulle Certaıne INESUTEeE, battu breche DO-
sıt1on originale dans le Jeu international basee SUr vocatıon soteriologique unıver-
GE Celle-ci est plus precisement assortie d’'’un poin d’interrogation dans le ConfiexX-
te de la partıcıpation du Saint-Siege, meme titre UU les als, une institution 1N-
tergouvernementale 1'OSC dont les buts SOoNLT organises autour de preoccupations
d'ordre politico-militaire. Gertes, DOUTF le moment, la majorite des atlts membres
tOoujours unNne propension marquee DOUT la Conception puremen Cooperative de la SEe-
curite. Maıis egard AU.  e bouleversements eventuels de la donne politico-strategique
mondiale, l'idee du renforcement long erme de 1'OSC elle-meme impliquant
transformation une veritable organisation internationale dotee d'un statut Jur1-
ique, d'un conseil de securite et de cCompetences Coercıtives peut etire releguee

domaine d'une simple hypothese. len YuUe ouftfe projection SUr "avenir so1t partı-

arlo CARDIA, Vatıcano anta Sede dal Irattato Lateranense (1:L0vVannı "0OL0 II, In Pıetro Agostino d'AvACK,
Vatıcano Santa Sede, bid.
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culierement aleatoire dans le champ de la politique internationale, il neanmoins
possible de conjecturer SUr les tendances susceptibles de DFrOVOQUETL des changements.
En l'occurrence, il est FEINAarYUEr YUE G1 heure actuelle 1'OSC est conlinee Dar
la diplomatie americaine des taches secondaires fonction de la position preemi-
nen de ans la nouvelle architecture de securite de I’Europe, elle pourrait
etre appelee ASSUINeTr "avenir des taches plus Jarges dans le Cas OUu SOUS l'effet
d’une ferme volonte politique des Europeens de graves dysfonctionnements 1n-
ternes de la pulssance americaine EINCOTE d'un isolationnisme recurrent des alts-
N1Ss le destin de la securite europeenne viendrait basculer dans le SEeNS de la flo-
ralson d'une veritable identite de defense du continent induisant le recul de 1' «amer ı-
canısatıon de 1' Europe» el l’independance reelle des Europeens matiere de SECUFri-
te29 est inutile de preciser YUE, dans pareilles cConditions, le Saint-Siege auraıt al
ironter ule siıtuation delicate. Aans LOUS les Cas, S61  1 na Das jJuge utile ]JUSqU auU]jOoUr-
d'hui de modifier les modalites de partiıcıpation se1in de l’Organisation mondia-
le, l'on est ON! soutenir qu'ä SE VCUX existe «empechement dirimant» ülle

un1ıon complete AVEC

Toute{ois, l interpretation de l’expose de Cardla o1lt DaS eire reduite AUX seules
questions de securite. est ENCOTE souligner UU reflexion tend indirectement
emontrer YUE les princıpes quIı president la diplomatie pontificale relevent de la
sphere des proclamations formelles Ses observations SUur la condition de neutre du
jege romaın dans l’arene internationale SONT Cel egar' revelatrices: il ete ef-
fet amene, apres avolır explicite L’economie de "aide-memoire du Jum 1992, de-
mander subsequemment 61 la declaration de l'article du Traite du Latran
Lrouve DaS depouillee d'une partıe considerable de substance el COUTr DaS a1lnsı
le risque de revetir unNne valeur essentiellement formelle30 En fin de Compte, 11 OUS

apparaıt important de notfer YUE l’analyse de Cardia evite les TAavers des systemati-
atıons de Dar la prise consideration de l'activite internationale concrete du
pontificat romaın; elle neglige cependant de prendre SUr les donnees PrFrODIES
du magistere ecclesial. convlent d'attirer l'’attention SUur deux points indigents:
premıier lieu, l’argumentation auraıt \  \QD ediflice acheve G1 apres aVOITr defait la

sujet, pourrait consulter profitablement: ilippe GRASSET, a P} grande Crise du XXe siecle”, rategie
defense, 1: Janviıer-Mars 1998, 23-28 Jacques BAUMEL, “Une defense europeenne: ealite

chimere?”, bid., 85-89
30 Aarlo (LARDIA, Vatıcano anta Sede dal Irattato Lateranense (1L0VaNnnı 'aCOLO R In Pietro oStino d’AvACK,

Vaticano Santa Sede, At:
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construction doctrinale SUur l'impossibilite de l'adhesion du Saint-Siege uUulle Organı-
satıon internationale PpOoUrSulvan des objectifs politico-militaires, elle aval approfon-
di le point de | incompatıibilite de PIINCIDE; second lieu, "auteur na DaS procede

EXalnlen Circonstancie de la neutralite non-armee du lege apostolique: la Neutfra-
hlıte permanente du Saint-Siege etant mMIse difficulte SUr le plan theorique malgre
les garde-fous poses dans "aide-memoire du Jum 1992, il auraıt border OT-
tunement le sujet de la neutralite non-armee DOUTL ponderer la problematique qu 1
jJugee necessaire de faire ressortir.

ans certaınes CIrconstances, le Saint-Siege deroge principe de la neutralite
perpetuelle YUE le revele termes explicites le dispositif du Traite du
Latran il reserve les questions qui Concernent SOM autorite mondiale el spirituel-
le a1lnsı UU haute 1SS10N de palX En revanche, Cardla CUrleusemen amenage
Uulle place la these du refus du pontificat romaın d'etre assımıile veritablement
Etat; n auraıt-ıl DaSs du CoNnstiatier UUC deb est tombe desuetude depuls UUeE le
droait public ecclesiastique clairement defini les qualifications Jur1d1c0o-Canoniques
respectives du trıptyque jege romaın Eglise catholique ite du Vatıcan out
Compte fait, malgre les demonstrations concluantes de reflexion empiriste, elle-ci
lalsse AaCCTrOIre Certaıns egards YUE le Saint-Siege enfreint facilement les regles Cal-

dinales de diplomatie dans la VIe internationale el sacrilie Dar |la-meme le code de
conduite auquel il S’astreint SUur autel des en]eux internationaux. Les E  MeNTS de-
monstratifs de "auteur auraljent reellement satisfait Au  x criteres de "action interna-
tionale de la papaute SL, LOULT inferant des enseignements SUr la separation eNTIr
les affıirmations theoriques el la pratique, Cardia avaıt prIis SO1IN de 1Uallcer SOM ALa

lyse de Ces cCommentaires determinants: la diplomatie ecclesiastique est SOUMISE AUX

contingences de l'histoire: toutef{fois, elle s’ adapte YUE dans des imites precises AUX

realites internationales el, DFrODOS, il est significatif YyUE le Saint-Siege tienne ob-
teniır coute qUe coute la garantie de SOM independance Dar rapport AaUX als, Orga-
nNnıser SOM autoprotection l'aide de l'instrument Jur1dique et sıtuer le fondement de

relation monde dans des valeurs humanistes, SAaVvOolr SOLLCILUde DOUTL la DeET -
humaine el volonte d'e@euvrer DOUFL le respect de 565 droits fondamentaux el

la sauvegarde de la Concorde entire les peuples

B) La prise consideration de Ia souverainete spirıtuelle du binome Eglise catho-
ique iege apostolique: des ISSUES contradictoires

optant cheminement systematique Oppose celu1l du canoniste italien, Jose
Manuel C(astano aborde la question de la particıpation du binome jege apostolique-
Eglise catholique reaction la Convıction eXprimee dans les cercles
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clesiastiques notammen Dar (GGallina su]e de l'inexistence d'obstacles de
princıpe ulle future adhesion romaıne ] Organisation mondiale31. Sur la base de
precisions liminaires visant clariıfier les particularites institutionnelles de l’Eglise
olique, du Saint-Siege el de I'’Etat de la ite du Vatican, le Juriste espagnol LOULT
d’abord presente la direction qu 1 entend donner reflexion: la question quı DO-

selon lul, est CcCe de SaVOIr G1 le binome Eglise catholique Saint-Siege la Capa-
cite Juridique internationale, el dans le Cas affirmatif, G1  I| detient Dar laä-meme le droit
d’etre membre de "ONU32

En realite, la demarche analytique de C(astano porte de maniere preferentielle
SUr le probleme de l'adhesion de I’Eglise catholique Demeurant toutefois fi-
dele mode d’exposition bipartite qu'1 choisi DOUTL investir le questionnement SUS-

VISEe, "auteur s'est efforce dans premiere serie de developpements de determiner
la capacite Juri1dique internationale de L'institution ecclesiale: Relevant UYUUE la deter-
mıinatlıon des sujets du droait est I'’une des matieres les plus complexes de la C1eEeNCE JUu-
ridique internationale, il degage les donnees particulieres quı forment la matiere

qui ı Eglise romaıne Celle-cl1, acts constate., peut eire incluse dans la
categorie Jur1dique des afts; cependant, a-t-ıl ajoute, dans la INEeESUTeE OUu elle const1i-
LUe une sSociete parfaite SEI1S5 de la doctrine classıque ordre juridique DPFrODTE
selon la theorie contemporalne, personnalite jJuridique internationale est admıise

sSeIN de la cCommunaute des als, d’'autant plus YUE les organısations intergouver-
nementales Jouissent de la subjectivite internationale alors u’'elles ont nı DOUVOILF
politique, nı terrıtoire el PEIICOTE moOo1ns une ENVeErSUTe€E universelle. Maıs 11 Iu1 est
Daru, tout etat de UUE la nafure de la personnalite internationale

|'’Eglise correspond DaSs la realite objective. bn e  el, a-t-ıl argumente, etant
donne UUE l’element  “ ]Juridique revet Das üune grande importance dans ordre
clesial PrFOPIE, meme G1 les relations entre l’Eglise el les ats Ont caractere JurI1-
1que, l’Eglise est essentiellement unNe institution religieuse el supranationale quI]
peut entrer dans le cadre Jur1dique temporel. L'ambition de contribution, a-t-1l de-
voile dans cel ordre d'idees, est d'enrichir la theorie generale du droit international

demontrant L'ald du CONCeEepL de l’analogie YUC le droit ecclesial etant atypıque,
il est droit “analogique par _rapport celul de I'Etat D'ou la conclusion syllogis-
t1que ulvante: d'une part, la personnalite ]Jur1idique de l’Eglise est egalement de

31 GALLINA, Le Organizzazlon!i internationaliı Ia C(’hiesa cattolica, Roma 1967
KF Jose Manuel (LASTANO, UEl la Iglesia formar narte de Ia ONU?, In La Chiesa dopo ıl Conctilio, Attı Adel CONMN-

gFESSO Internazionale Cı diritto CAaNONLCO OMd, 14-19 gennalo IL, ano0 1972, 308
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LUTre analogique Dar rapport CcCe de l'’Etat; d’autre part, la subjectivite internatio-
ale de l’Eglise est differente de celle de L'’Etat el, donc, l'institution ecclesiale DOS-
sede DasSs la meme capacite juridique YUC les Etats>3.

| interrogation fondamentale quı consiste SaVvOoIlr G1 l’Eglise peut adherer
Ul Castano evidemment repondu Dal la negative, arguant qu'elle remplit DaSs
les condiıtions requlises. Sur le fondement des articles el de la Charte de San
Francisco34, il SOUTeNUu YUE est une organısatıon eminemment interetatique
dont l'acte constitutif exclut de Jure la candidature de "entite internationale 19107281 eta-
t1que qu est l’Eglise catholique. D’autre part, a-t-1l estime, ı Eglise catholique const1i-
tue ordre ]Juridique primaire el ori1ginalre qul est consideree sujet du
droit international de aniere analogique; toutef{fois, ”’entite ecclesiale est DaSs
ktat3> En dehors de la natiure 19107181 etatique de 1Se, qui la prive de la capacite JU-
r1dique necessaire DOUF eire membre plenier de l’Organisation mondiale, "auteur

avance deux arguments secondaires: Invoquant, premier lieu, l'article 2! alinea
de la Charte quı DOSE le princıpe de l’egalite SOUVveraıne des ats membres 11

c’est montre sceptique relativement l'idee QUeE l’Eglise permette AUX autres membres
de de la cConsiderer ayan une SsoOuverainete NO  = Das superieure, mals
simplement egale la leur:; deuxieme lieu, il evoque l'impossibilite DOUTF ı’ Eglise
de particıper conformement au  > dispositions du chapitre VII de la Charte morale-
men(T, jJjuridiquement el politiguement AUX eESUTEeESs Coercıtives decretees CONnNire
tat membre qui viole les dispositions de la Charte

En fin de Compte, il est delicat de porter UunNe appreciation SUr une analyse
dont la problematique est OTrS de DIr0DOS existe en consubstantiel NIr l’Eglise
catholique el le Saint-Siege, mals c’'est dernier, tant QUE centire de COMMUNION
universelle el cCentre du gouvernement de l’Eglise QUE la CommuUuUnaute internationale

Jose Manuel CASTANO, Puede la Iglesia formar parte de Ia ONU?, In La Chiesa dopo ıl Concilio, ibid.,
311-320

Article "S membres originaires des Nations Unies les ats qul, participe la Conference des
Nations Unies POUTF l'’Organisation internationale San Francisco anterieurement signe la
Declaration des Nations Unies, date du ler Janvier 1942, signent la presente Charte el la ratifient
conformement icle e&
Article Peuvent devenir Membres des Natiıons Unies LOUS autres alts pacifiques qui acceptent les obli-
gatlions de la presente Charte el, jugemen' de l’Organisation, SOoNT capables de les remplir el disposes
le faire. L'admission Membre des Nations Unies de tout ktat remplissant Ces conditions fait Dar
decision de Asse  ee generale SUr recommandation du Conseil de securite
Jose Manuel Puede la Iglesia formar de la ONU?, In La Chiesa dopo ıl Concilio, C: 321
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el legislation prennen consideration. USss1ı est-il regretiter UU C(astano aıt
"manque le coche"”, Car egard N  etat des CONNAlISSANCES SUur les cCaracteristiques
du trıptyque Eglise catholique jege apostolique ite du Vatican, il auraıt YUa-
rantfe annees apres l’adoption des Accords du Latran emprunter uUumnNe demarche plus
conforme la realite YUE Ce de l’apprehension de l'institution ecclesiale le
sujet agissant dans les relations internationales alors qu  elle dispose d'un OTSaNe gOU-
vernemental central quı Jjoue role est guere surprenant qu en articulant la PDrO-
blematique autour de la condition juridique de l’Eglise, "auteur sSo1t Darvenu la
conclusion YUE 'Eglise peut pretendre de Dar SOM incapacite jJuridique une ad-
hesion l'Organisation mondiale. Plus desolant eNCOTE, l’angle analytique etant 1N-
commode, peut eire faussement amene induire des Commentaires qu en ralson
de l'’etroitesse ontologique de la relation entre Eglise catholique el Saint-Siege, der-
1er pulsse eire de DAr nature juridique membre de plein droait d'une organisa-
tıon internationale. Ccel egard, il importe de rappeler risque d'enoncer truls-

YUe le jege apostolique est sujet SOUveraın du droit international quı repre-
sente |'’Eglise catholique universelle SUr la scene internationale S inspirant de SES5

regles fondamentales, notammen du princıpe selon lequel l’Eglise sS'identifie
AUCUNeE maniere la cCommunaute politique YUE dans leurs spheres respectives,
la CommMuUuUnaute politique et L'institution ecclesiale Sont independantes I'une de l’autre
el utonome Toutefois, Oorsque le Siege romaın gere des affaires politiques, il integre
Aaussı parmı les 1OrI1es quı reglent conduite le princıpe selon Jequel "entite eccle-
slale el 'entite etatique SOont appelees UVIeTr ervıice de la vocatıon personnelle
el sociale des memes hommes, el donc, doivent rechercher Uulle sSaıne cooperation
tenant cCompte des circonstances de emps el de leu audıum et SPES, 76-3)

Castano auraıt ete attentif etablir 10101 questionnement SUur deux impedimenta
susceptibles d’entraver Ll'adhesion du jege apostolique 1 Organisation mondiale, G1  il
avaıt PrIS consideration le Saint-Siege Lanl qu organiısme international VEO-

raın but religieux: il S aglt, d'une part, de la specificite de la natiure du ANOS-
tolique dans le Concert des nations el de l'incompatibilite du STAatiut de neutralite DE -
manente et du systeme de securite collective.

Ges elements ressor{tien(T, Dar Con{tre, de la reflexion menee Dar (nNovannı Barberini
SUr le probleme quIi OUS interesse voquan les conclusions analytiques du Juriste
Sspagnol, el notammen Cce qui l incapacıte ]Juridique du jege romaın
participer pleinement raılson de la naftiure 110  b etatique de l'’Eglise,
Barberini affirme YUE dans la INesSUuTe OUu la volonte des alts fondateurs de
ete d’eriger ulle INSLULULLON Composition etatique SAaNs faire ressortir la proportion
de l'element territorlal, la teneur de l’element  — demographique, le probleme de l'’ad-
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hesion du Saint-Siege DOSEC pas elon lul, l’argumen le plus determinant re-
side QUeE le jege apostolique peut, de Dal naiure DPFrODIGE, intervenir conire

tatl dans les formes morale, Juridique el politique de la cCoercıtion internationale:
il peut 1O  > plus, dehors de la mediation el de l’arbitrage, apporter SOM

la resolution des conflits politiques, eCcoNnNOMIiques el COomMerclaux entre les acteurs
etatiques. Poursuilvant SOM argumentatıion, i} fait valoir YUE G1 enfin les violations
eventuelles de la Charte de Dar tat membre SONT inserees dans le Conftfextie
des Circonstances politiques concretes, Ssouvent conditionnees Dar la volonte politique
des als les plus pulssants, peut YUUEC CONVAIlNCTeEe EINICOTE plus QUE le Salnt-
jege peut considerer etant apte ulle admission sSeIN de Nn Yy

pPas de doute al conclu QuUe l’activite de qu’elle c’est developpee
dans les decennies de SOM existence, toujours impose AUX alts membres, COMPTFIS
AUX neutres el AUX non-alignes, de decider du leu el de la forme de leur positionne-
ment; qui aurait ”’eiffet d’annuler, dans LOUS les Cas, l’engagement general
d’etrangete el d impartialite PrFrODIeE la natiure du Saint-Siege, el de Outfe aCON,
Iui qu 1 inclus dans L’article du Traite du alran

Conclusion

pres aVOIT degage Ces tendances ourdes de la doctrine, il Convilent d'emettre
quelques observations DOUF clore la reflexion. notire SCIS, le superetatisme du
Conseil de securite de directoire de pulssances temporelles menant le bal dans
les relations internationales est inconciliable AVEC le POUVOILF primatial du Pontife
maın quı Coincide AVEC le Saint-Siege dans le cadre de SOM EXerCcCıice dans les dicasteres
de la Curie romaıne Maıs la preeminence du gouvernement pontifical de l’Eglise
olique uniıverselle, VCUX de la papaute, denote plus de la part de elle-c1i üule

volonte hegemonique Dar rapport Au  D entites etatiques. optan angage Jur1-
ique COININUN AVEC Ces dernieres, la papaute souligne SAa1Ss equivoque la suprema-
tie de |'’Eglise In foro domestico ordre ega fiondamental:; d'un autre coöte,
elle apprehende desormais I'’Etat une realisation normale de ordre soclal qui

(1:lovannı BARBERINI, Chiesa Santa Sede nell'ordinamento internazionale. Esame canoniche,
Torino 1996, 142

bid., 143
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exXxprıme l'’autodetermination SOUveraıne des peuples el des natıons, aCcceptiant a1nsı
d'integrer dans des categories legales S65 relations AVEC les commuUunautes politiques
modernes, meme G1 celles-c1 tirent leur legitimation d’autres referents UU Ordre
transcendant838. 5a pretention dans le Jjeu international contemporaln, qu’elle
transparalt Tavers "actiıon diplomatique du Siege apostolique, CONSISIeEe la
construction d'un ordre NOUVEAaU de internat1ionaux bases SUr les exigenCces
de I1a Justice el de la palxX

La revision doctrinale effectuee Dar Pıetro d'Avack est cel egard significative.
auteur initialement SOUTeEeNU qU€E le Saint-Siege intervient dans la VIe internatlo-
ale SUr la base d'’un postulat dogmatıque fondamental, celul d'&etre dans certaın
SEeMNS place Nıveau superieur Dar rapport AUX ats ei de devolr enır Ssubse-
quemmen role de moderateur el de SOUveraın SUr la scene internationale:; SOI11-

il s’agıt DOUTF Iul d’etre different d'un membre simple de la commuUunaute nterna-
tionale, LOUT. mMO1nsS, de constituer sujet de droit special qui] de Jure el 110  >

de Jure AivinO ulle position preeminente, unle haute fonction sSOocilale el politique de Da-
ceihication el üulle bsolue suprematie dans le domaine religieux el moral39. 1 DOUF-
Sunt d'Avack l'on abandonne DOUL moment cel habillage gmatique considere
dans üulle ptque Jur1dique DUre€e el G1 l'on vient CeIHNeTr la siıtuation qu’elle
presente dans la realite concrete, l'on peut 1er UU dans une moindre INeESUTE

Nnotammen: regard de qui c’est passe durant l epoque medievale de la respuOli-
gentium christianorum le Saint-Siege CONUNUE d’apparaltre tOou]jJours uUulle

entite qul, dans la CONSCIENCE des peuples el des gouvernements, OCCUPDE de facto ulle

veritable position de preeminence dans la cCommMuUnaute internationale el deploie
pratique üunNne fonction moderatrice dans "assemblee des alts, resultant naturelle-
ment de supreme autorite morale, de igure de chef de la catholicite, de mMI1S-
S10N religieuse specifique, de position au-dessus des interets el des rivalites poli-
t1ques40, Par la sulte, d'Avack modifie 10101 opıniıon el cela, consideration du 110U0-

VeGEau role YUE le Saint-Siege developpe ans l'arene internationale depuls le Concile
Vatıcan I1; il alors admis YUUE contraiırement passe, le Saint-Siege fait plus

38 Remiglusz SOBANSKI, La 1SSLON el le DOUVOLF de Eglise UL,  UIS de l'’ordre emporel, In Las relaciones
Ire la Iglesia el Estado. StudioOs emorıa del Profesor TO Lombardia, Madrid, Editoriales de ere-
cho reunidas, 1989, 1<74

39 Pıetro ostino d'AVACK, Vaticano Santa Sede, C1It. 342 ID., arl “Santa Sede”, In Novissımo Digesto
aliıano, lTorino 1968

4() Pietro Agostino d'AvACK, Vatıiıcano Santa Sede, Cit.. 3453
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monifire d’une quelconque pretention velleitaire unNe position de preeminence tant

politique qu economique dans le CONCert des natlons, la position qu  elle VOU-

Iue plus MO1NS revetir Uulle autire epoque. Aujourd hul, 11 presente EINCOTE

tablement ulle autorite morale dans les organısmes auxquels il partıcıpe, du
moment YUEC nature d’etre etranger AUX interets terrestres el partisans le place

certaın SCI15 dans une position de pnartes. Cela etant, il limite toujours 0S5-

tensiblement Uulle presence parıtalre AVEC les autres membres, Lanl UYUE destina-
alre des NOTINES generales cCoutumieres d’un tel systeme41,

OUuUr conclure, il est FEINALYUCT UU la continuite de la partıcıpation du jege
apostolique 1'OSC dans le Contiexie de I iınstauration d'un Conseil de securite, est
tributaire du faconnement de l’organe executif, VOITre de la capacite des atlts membres

faire valoir modele inedit SU_ le plan structurel el autre systeme de vote quı
demarque de celul du Conseil de securite des Natıons; faut-il le rappeler, "usage de

la regle du CONSENSUS I[TrOUVEe nombre des motivations quı ont determine favora-
blement le Saint-Siege prendre parı pleinement la GCSCE La technique du CONSEIN-

SUS el le caractere cooperatif du PFrOCESSUS d'Helsinki Iu1 ont donne ulle iberte d’'ac-
tıon dont il pourral beneficier dans l Organisation mondilale. En ralison de la SOU-

plesse remarquable de S55 methodes cCooperatives CoNsensuelles el de predilection
DOUTL la diplomatie preventive, L’'OSC demeure jJusqu'ä nouvel ordre une enceminte A
propriee la diplomatie pontificale. La presence de la papaute dans 1'OSC est 15 -
toire de la rencontre de euxX realites SI generI1S; I'histoire d'une unıon
dont la viabilite depend du respect reciproque de la singularite des deux partenaires.

En consideration de la creation eventuelle d'un OTrgane executif sSeIN de L’OSCE,
la question du SOrt de CcCe unıon atypıque restie Ouverie SUur la base de deux Dara-
metres fondamentaux. une part, l est admettre UUuUeE l’originalite du gouvernement
pontifical est irreductible LOUT modele constitutionnel temporel. Gertes, le pPOUVOIFr
pontifical est revetu d'une forme juridique qui le rapproche de celui des Ssocietes hu-
maınes; toute{fois, il importe de preciser qu'1 est spirituel dans SPS mecanismes inst1-
tutionnels el est SUTrftOut Tortement marque d'une empreinte transcendante dans fi-
nalıte essentielle, la salus terna anımaruıuım D’autre part, il est ajouter qu aveC le
renoncemen: progressif AUX pretentions temporelles, le POUVOILFr pontifical accentue
SOM originalite 101 seulement SUur le plan spirıtuel mals egalement SUur le erraın de
102101 autonomıile face l'avenement d'entites etatiques, fortes eit structurees. Auss!I,

41 Piıetro Agostino d'AvACK, Trattato dı diritto CanONICO, Milano 1980, 303
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OUS paralt-il, la problematique relevant de la confrontation des deux autorites cel-
le du gouvernement de la papaute el cCe d'un futur OrSane superetatique G1-
Lue DaS tant Nıveau de la preservation de la neutralite du Saint-Siege Se1IN de
L’OSC YUE SUur le plan de la sauvegarde de la iberte de la papaute. L enjeu DOUTF Celi-
te derniere est de preserver SOM independance face POUVOIrFr temporel; demeu-
rani, 11 S agıt DOUT le Siege apostolique de COIlSEerver I'une des chances veritables qyue
lul offert la destinee d'exercer SOM independance l’egard du POUVOILF seculier LOuTt

proclamant sereinement le primat de la morale dans ordre politique.
Le PpOUVOILr Juri1dique du Souverain Pontife est SEerVICEe de la liberte de ı’Eglise

qu il sauvegarde face Au  Kn O0UDpeS de pression el AUX pPUulSssances etatiques42, ans
SCNHNS, l importe l’Eglise de continuer affirmer »10)  — independance dans la U-
naute internationale, SUrftiout ulle ePpOoque OU l'on evoque de plus plus le «droit
d’'ingerence» des organisations internationales dans la VIEe el la Souveraıinete de leurs
alts membres43.

42 ordant la question du fondement Juridique des diplomatiques entire le Saint-Siege el les Nations
Unies, auteur uggere e  rd devoir du Saint-Siege de garantır la iberte religieuse de I'’EgliseVIS-a-VIS de E  autorite temporelle Ll’etablissement de relations diplomatiques enNtire le jege apostolique et
l’Organisation mondiale, eNue elle-aussi de fournir garantle. Le fondement Juridique des
ire les eUuxX ntıtes internationales decoulerait respectivement de leur SoOUuverainete particuliere caracte-

universel quı rendrait possible entre 08  > des Hens de nature diplomatique el de la necessite indeniable
de regler le proble de la iberte religieuse Propre ’Eglise catholique, 7 OUu app DOUVOIr MpO-rel different de 1 Etat. CI Nicola NUCCITELLTI, Le fondement juridiqgue des diplomatiques le Saint-
Siege les Nations Unies, Parıs 1956, otammen 119-126

43 GT Dar exemple Emmanuel DECAUX, “Conseil de securite: des nouvelles competences”, Defense nationale,
INars 2000, 14-26
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